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Alignement obligatoire pour constructions
destinées au séjour prolongé

Limites de surfaces constructibles pour 
constructions destinées au séjour prolongé

Limites de surfaces constructibles pour 
dépendances

Limites de surfaces constructibles pour 
constructions souterraines

Limites de surfaces constructibles pour 
avant-corps

Limites de propriété

Fossé ouvert, Caniveau à grille et rigole pavée 
eaux pluviales projeté

Assainissement eau potable

Canalisation pour eaux usées (projeté)

Terrain naturel

Niv. Réf. projet : ± 0.00 = +264.74 m.ü.NN

Emplacement PMR

Emplacement éléctrique

Limites d'impression

DD Percement dalle supérieur

885

2.17

LÉGENDE

H.A. Hauteur allège

OKG Niveau terrain naturel

OKFFB Niveau superieur fini

OKRD Niveau supérieur brut

UKRD Niveau inférieur brut

OK Niveau supérieur

UK Niveau inférieur

HVR Différence de niveau gros-œuvre

Hauteur fenêtre/porte à partir du niv. fini
(cotation gros-œuvre)

Mur en béton ou maçonnerie avec 
revêtement façade

Mur non porteur / cloisons de séparation 
entre logements 

WD Percement dans mur

BD Percement dalle inférieur

WS Saignée murale

Mur porteur en bois avec revêtement façade
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